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Le SGEN 
en deuil 
Roger Lépiney, 

ancien secrétaire générai 
du SGEN vient de nous quitter, p. 8. 

Quinzaine 
d'action 

Du 11 au 23 mai, pour imposer 
des créations d'emploi et une autre 

orientation des élèves, p. 4-5. 

Droit de grève 

Le 28 avril 
les instituteurs font grève 

pour le droit de grève. 
Des initiatives à prendre 

après le 28. p. 3. 

Intérimaires 
Ils sont encore 50 000 dans 

l'Education nationale. Un 
poste préservé, 
c'est un emploi 

sauvé pour un MA. p. 6. 

Petites annonces 
Une nouvelle rubrique de S.U. 

Voir les objectifs 
et les conditions de publication, p. 2. 
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Second degré 
•  C

APES 
— L'arrêté du 19 mars 1981 modifie 

l'arrêté du 22 janvier 1952 BO n° 13 p. 1055.
—  Organisation de la partie prati­que pour 
la session de 1981 et sui­vantes, concernant 
les professeurs stagiaires de CPR BO n° 13 
p. 1060.— L'arrêté du 7 avril 1981 porte à 
2 200 le nombre  de places offertes aux 
concours.
— L'arrêté du 9 avril 1981 précise la 
répartition par discipline - BO n° 15 p. 1194.

• AGREGATION 

— L'arrêté du 7 avril 1981 porte à 
I 100 le nombre de places offertes 
aux concours. 
— L'arrêté du 9 avril 1981 précise la 
répartition par discipline - BO n° 15 
p. 1192.

• EDUCATION PHYSIQUE 

1/2 service des P.A. : il est fixé à 
I I h hebdomadaires - cependant 
rémunération correspondant à la 
1/2 heures année supplémentaire 
imposée (circulaire Education n° 
71-172 du 10 mai 1971). 

Lep 

• PLACES AU 
DES P.CET : 

 CONCOURS 

Le B.O. n° 11 du 19.03.81 précise 
la répartition des places aux 
concours interne et externe par 
spécialité pour le recrutement 
de P.CET et PT - CT en 1981. 
(Arrêté du 19 juillet 1980). 

• DIPLOMES : 

Création d'u n CAP de 
chocolatier-confiseur. (Arrêté du 
17/03/81 - BO n° 14 du 9/04/81). 
Création d'un brevet professionnel 
de restaurant. (Arrêté du 17/03/81 
-BO n° 15 du 16/04/81). 

Supérieur 

• HABILITATIONS 

Le MDU a reporté leur octroi à 
après l'élection présidentielle. Voici 
le nouveau calendrier des séances 
d'examen par le CNESER 3ème 
^cycle : 19 , 20 et 26 mai. 2 e cycle : 
25 mai. 

• ENCORE DES POSTES DANS 
LES UNIVERSITES 

Le B.O. n° 14 du 9 avril publie la 
liste des emplois d'assistants non 
titulaires et titulaires vacants dans 
les universités et les INP. Candi­
datures à adresser aux recteurs le 
18 mai au plus tard. Le BO du 16 
avril et le JO du 19 avril ont pu­
blié des modifications aux listes 
de postes de maîtres-assistants et 
de professeurs publiées le 26-27 
mars. Pour ces postes-là, candida­
tures à adresser au plus tard le 10, 
le 15 ou le 22 mai. 

PHARMACIE 

Nouvelle réglementation de l'agré­
gation par arrêté du 16 mars, publié 
au BO n° 14 du 9 avril. 

Retraités 

• COTISATION MALADIE 

A partir du 1.2.1981, le taux de coti­

sation maladie sur l'ensemble 
des rémunérations soumis à 
cotisation est ramené de 5,5 % à 
4,5 %. 

• IRCANTEC 

La valeur du point IRCANTEC est 
portée à 1,228 F à compter du 1er 
janvier 1981, tandis que le salaire 
de référence pour 1980 est fixé à 
7,43 F. En outre, le nombre de 

Petites 
annonces 

Une nouvelle rubrique dans 
SU : les petites annonces. 
Elles constituent un service 
supplémentaire qu'offre le 
syndicat et peut-être un 
moyen de modifier positive­
ment le rapport entre les lec­
teurs et le journal. 

Mais il ne s'agit pour le 
SGEN-CFDT d'une opération 
commerciale. En effet, nous 
excluons de notre publication 
la vente et les annonces qui 
supposent un rapport mar­
chand ou la recherche d'un 
profit. 

Par contre, sont retenues les 
échanges d'appartements, 
l'organisation de voyages, les 
annonces de stages, les ren­
contres pédagogiques ou cul­
turelles, les échanges d'expé­
riences (pédagogique, corres­
pondance scolaire etc.) les 
annonces qui comportent des 
clauses financières mais sans 
but lucratif (association 1901, 
coopérative) par exemple : 
maison familiale de vacances, 
centres aérés etc. 

SU ne jouera aucun rôle 
d'intermédiaire actif : seules 
seront publiées les annonces 
courtes (quelques lignes) clai­
res et dont le libellé permet 
une prise de contact direct 
avec les annonceurs. 

Enfin SU ne s'engage à pas­
ser les annonces que dans la 
limite de la place impartie à 
cette rubrique (conséquence 
directe du principe de gratui­
té). 

SGEN-CFDT Caisse de Soli­
darité 
C.C.P. 8 776 95 X PARIS

Pédagogie Freinet 

Stage ICEM, dans le Nord du 
1er au 5 juillet 1981 à Wasque 
hal le groupe NORD organise 
un stage o%'nitiation ouvertl 
dans la limite des places dis­
ponibles, à tous, enseignants, 
éducateurs,... de la mater­
nelle au 2nd degré. 
Réserver sa place au plus tôt 
(100 F d'acompte) auprès de 
Thérèse MOUVEAUX - Ecole 
D. Cordonnier 59390 LYS-LEZ-
LANNOY.

• Echangerais maison de 
caractère, situation exception­
nelle dans petit village Auver­
gne pour mois d'août, contre 
maison bord de mer côte 
atlantique sud de préférence. 
Téléphoner (73)39.06.26. 

points est majoré de 0.6158% 
au 1er janvier 1981. 

• PLAFOND DE LA SECURITE 
SOCIALE 

Il s'élève à 5 370 F/mois à 
compter du 1er janvier 1981. 

• ASSURANCE VEUVAGE 

Une allocation de veuvage est attri­
buée à compter du 1er janvier 1981 
aux veuves de salariés âgées de 
moins de 55 ans. Elle sera versée 
mensuellement pendant 3 ans sui­
vant une formule dégressive : 
1 600 F/mois la 1ère 
a n n é e ; 1 050 F / m o i s la 2 e 
a n n é e . 800 F/mois la 3 e 
année. Le plafond des ressources 
à ne pas dépasser 
pour bénéficier de cette allocation 
est de 6 000 F dans le trimestre pré­
cédant la demande. Ce plafond 
comprend le montant de l'allocation 
veuvage. Donc, une femme, la pre­
mière année de son veuvage, ne 
devra pas avoir plus de 400 F/mois 
de revenus pour toucher l'intégra­
lité de son allocation. 
Présentée comme un geste de soli­
darité nationale, l'assurance veu­
vage n'est en fait financée que par 
les salariés qui ont les revenusles 
plus modestes puisque le prélève­
ment est de 0,1 % dans la limite du 
Plafond de la Sécurité Sociale. 
Enfin, cette allocation coûtera envi­
ron 90 millions de F cette année 
et 365 millions de F en 1983 alors 
que la cotisation de 0,1 % rappor­
tera 700 millions de F. La dispro­
portion entre le coût financier de la 
mesure sociale et l'effort contributif 
imposé aux salariés, n'est-il pas un 
moyen déguisé pour éponger le 
prochain déficit de l'assurance 
vieillesse ? 

Su a lu 

Le 
septennat de 

la crise 
Ce livre est paru il y a un 
mois. Il porte sur un sujet 
d'actualité : la logique éco­
nomique du septennat qui 
s'achève. Pourtant l'essen­
tiel de la grande presse en a 
tu l'existence. C'est qu'il 
dresse un bilan aussi précis 
que complet de la politique 
économique du giscardisme 
par temps de crise. Les uni­
versitaires grenoblois qui 
l'ont écrit en dessinent sans 
complaisance les traits 
majeurs : faire payer les 
pauvres, redéployer les 
riches, embrasser la pla­
nète. Dans une langue très 
accessible, ils soulignent les 
risques que représenterait 
la poursuite de l'expérience 
giscardienne et les solutions 
alternatives qui s'offrent à la 
France. On regrettera seule­
ment que ce livre ne soit 
pas totalement exempt 
d'accents chauvins ou de 
préférences partisanes. 
Mais tel quel, il montre com­
bien le débat public est enri­
chi par la contribution argu-
mentée des spécialistes, qui 
proposent ici une explica­
tion de la crise actuelle. 

Marc BARTOLI, Gérard de BERBUS 
et plusieurs auteurs, GISCARD. Le 
destin de la crise. Presses universi­
taires de Grenoble. 
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Diviser 
pour 

régner 
our imposer sa politique, le ministère 

de  l'Education sait jeter de la poudre 

aux yeux mais aussi diviser pour régner. 

p
L'annonce récente d'une augmentation du 
nombre de places au CAPES et à l'agrégation 
en est un merveilleux exemple. « Nous avons 
décidé de procéder à un sur-recrutement en 
1981 pour améliorer le taux d'encadrement» 
clame le ministère. Mais la montagne accou­
che d'une souris : 3 300 places au lieu de 
2 700 initialement prévues, et ce, sans créa­
tion de postes budgétaires supplémentaires. 

Nous aurions pu nous attendre à ce que tou­tes 
les organisations syndicales dénoncent 
l'insuffisance chronique de places aux con­
cours ainsi que la manœuvre qui consiste à ne 
pas créer de postes budgétaires supplé­
mentaires Jace à l'importance des besoins à 
nouveau mis en évidence par les actions sur la 
carte scolaire. C'était compter sans le SNALC 
mais aussi sans la FERC-CGT et le SNES. Ce 
dernier considère ces mesures comme « des 
acquis substantiels ». Or, elles s'accompagnent 
de déclarations d'un conseil­ler du ministre qui 
indique qu'elles sont par ailleurs compensées 
par un arrêt du recrute­ment dans les corps des 
PEGC (1 000 postes en 1980). Celui-ci « est, à 
terme, en voie d'extinction » a-t-il même 
précisé. Le minis­tère savait que ces 
déclarations ne pouvaient qu'attiser les 
oppositions de tendances entre les syndicats 
de la FEN, le SNI et le SNES notamment. Et cela 
est arrivé. 

Le SGEN-CFDT, syndicat général, est le seul 
à n'avoir jamais posé les problèmes en terme 
d'affrontement entre les diverses catégories. 

Toute sa démarche consiste à favoriser la 
création d'un corps unique d'enseignants de 
la maternelle à l'université. 

Pour cela, ses sections syndicales d'établis­
sement posent d'abord les problèmes en ter­
me d'amélioration des conditions de travail 
pour l'ensemble des personnels ; ce qui 
passe en premier par la réduction des inégali­
tés entre les personnels (même tra­
vail = mêmes horaires. Un horaire plus lourd 
pour les PEGC ne se justifie pas !) mais aussi 
par des créations de postes permettant de 
titulariser l'ensemble des auxiliaires, de 
réduire le nombre d'élèves par classe, de 
favoriser la constitution d'équipes pédagogi­
ques, de permettre à tous d'accéder à la 
licence puis à la maîtrise, d'ouvrir une vérita­
ble formation continue pour tous les person­
nels... 

Le problème n'est pas d'opposer PEGC 
et certifiés, mais de donner à tous les 
moyens de travailler moins et autrement, 
dans de meilleures conditions. 

Directeurs d'école 

28 avril : une grève 
pour le droit de grève 
Au Bulletin officiel du 2 avril paraissait la circulaire Couanau relative à l'accueil et la 
surveillance des élèves. Ces instructions constituent une remise en cause d'un droit fon­
damental : le droit de grève. Il est, en effet, écrit que les jours de grève, le directeur 
d'école doit être présent. C'est inacceptable : le SGEN-CFDT appelle l'ensemble des 
institutrices et des instituteurs à la grève le mardi 28 avril 81. 

C ette riposte constitue 
la première étape de 
nos actions qui ont 
pour objectif de mettre en échec, 

dans les écoles, l'ensemble 
des disposit ions contenues 
dans cette circulaire : la sup­
pression du droit de grève mais 
aussi le remplacement des 
maî­tres. Ces deux aspects 
sont indissociables ; le 
SGEN-CFDT mènera la lutte 
sur les deux terrains 
simultanément. 

Droit de grève 

Sur les 44 800 écoles de 
France, 11 400 sont des écoles 
à classe unique, 60 % ont 3 
classes, au maximum. Dans ces 
conditions, interdire le droit de 
grève aux directeurs c'est 
aussi, de fait, l'interdire aux 
autres institutrices et institu­
teurs de l'école. La grève du 
mardi 28 avril 1981, est bien 
celle de tous, directeurs et 
directrices, institutrices et insti­
tuteurs. 

Droit au remplacement 

Le remplacement des maîtres 
est le deuxième problème posé 
par la circulaire Couanau. En 
période électorale, le gouverne­
ment exploite, comme à l'occa­
sion du 9 mars 1981, dans l'opi­
nion publique la gêne occasion­
née aux usagers les jours de 
grève. Il se garde bien par con­
tre, de souligner auprès des 
mêmes usagers les graves 
carences du service public en 
matière de remplacement des 
maîtres en congé. 
La circulaire renvoie aux seuls 
personnels la charge de leur 
propre remplacement. « // en va 
ainsi, par exemple, lors de 
l'absence pour une raison quel­
conque de l'un ou de plusieurs 
maîtres de l'école. Dans tous 
les cas, il appartient au Direc­
teur d'école de prendre les élè­
ves dans des conditions adé­
quates. Le Directeur d'école 
doit signaler immédiatement 
l'absence du ou des maîtres 
concernés, assurer la réparti­
tion des élèves entre les maî­
tres présents dans l'attente du 
remplacement effectif des maî­
tres absents et veiller à l'ins­
tallation du maître remplaçant 
dès son arrivée. Il ne prend 
aucune décision visant au main­
tien des élèves dans leur 
famille dans l'attente du maître 
remplaçant sans prendre, au 
préalable, l'attache de l'inspec­
teur départemental chargé de la 
circonscription. L'accès des 
locaux du service public d'édu-

flÔ. 

cation ne doit, en aucun cas, 
être empêché ou refusé aux 
élèves qui s'y présentent aux 
heures prévues par le règle­
ment de l'école ». 

C'est inacceptable lorsque l'on 
sait qu'au mois de mars, en 
moyenne 150 classes de Paris 
étaient fermées, faute de 
moyens suffisants pour rempla­
cer les maîtres absents, qu'en 
Moselle c'est 1 remplacement 
sur 2 qui n'était pas effectué, et 
que sur le seul département de 
Meurthe-et-Moselle, au cours 
d u 1 e  r t r i m e s t r e , s u r 
15 140 jou rnées de congés 
accordés, ce sont seulement 
12 580 journées qui ont été rem­
placées. 

Voilà pourquoi l 'action du 
28 avril 1981 doit rassembler 
enseignants et usagers. Avec 
les parents d'élèves, agissons 
ensemble, pour poser une 
autre question fondamentale : 
au-delà des jours de grève, 
quelles mesures sont prises 
pour accueillir les enfants en 
dehors des heures et des jours 
de classe ? Quels équipements 
sont mis en place dans les vil­
les et villages pour une prise 
en charge des jeunes ? Appa­
remment, le souci du gouverne­
ment n'est pas de satisfaire ce 
besoin social là qui n'est pas 
de la responsabilité des maî­
tres. 

Unité d'action 
Depuis le début avril, le 
SGEN-CFDT n'a cessé de 
contacter le SNI afin de lui 
proposer une riposte unitaire 
dans la période du 23 au 30 
avril, maintes lettres l'attestent. 
Nous ne pouvons regretter 
son attitude qui ren­voie à 
plus tard une riposte 
d'envergure contre ces textes. 

Après le 28 avril 
Pour le 28 avril, le SGEN 
CFDT a donc pris seul la déci­
sion d'appeler l'ensemble des 
personnels à la grève. 
Le SGEN-CFDT engagera, en 
recherchant l'unité la plus 
large, des actions au niveau 
des écoles, des cantons, des 
départements pour s'opposer 
dans la pratique quotidienne à 
ces dispositions. Sur le non-
remplacement, continuons à 
agir avec les parents d'élèves 
pour que des moyens soient 
créés. Réaffirmons et appli­
quons nos consignes en cas de 
non-remplacement, de renvoi 
des élèves. Refusons d'appli­
quer dans les faits les disposi­
tions prévues dans cette circu­
laire. 

Didier VILLENEUVE 
N.B. Le SGEN-CFDT a déposé, au 
niveau national, un préavis de grève 
pour le 28 avril qui couvre 
l 'ensemble des personnels du 1 e r degré. 
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Lep : informer 
sur la formation 

un objectif prioritaire 
Aujourd'hui, pour de très nombreux 
jeunes, l'orientation professionnelle 
c'est : 

— le refus de l'entrée en LEP et 
donc d'une formation professionnelle 
(37 % de demandes non satisfaites, 
chaque année) ; 

— le détournement des exclus 
vers les formations privées 
directement sous contrôle patronal, 
ou vers des « formations-parkings 
» ; 
• une orientation sexiste reprodui­
sant la division sexuelle du travail ;

• la perspective du chômage ou d'un 
emploi non qualifié. 

Cette situation détermine nos 
reven­dications et nos luttes : 

• maintien et développement de la 
capacité d'accueil des LEP, contre 
toute fermeture de sections ou d'éta­
blissements ;

• transformation du service public de 
formation, notamment par la réduc­
tion des effectifs, la création d'équi­
pes pédagogiques, le droit à l'initia­
tive ; lutte contre toute soumission 
de la formation des jeunes aux inté­
rêt du patronat ;

• orientation non sexiste des jeunes 
et correspondant à leurs aspirations 
et à leurs besoins, dans le cadre 
d'un développement équilibré des 
régions. 

Durant cette quinzaine d'action, 
l'information des jeunes, des person­
nels et des travailleurs sur l'ensem­

ble des problèmes de formation 
pro­fessionnelle devra être un 
objectif prioritaire. Outre les 
initiatives pré­vues au niveau 
général, cette période servira de 
cadre à la poursuite de l'action 
nationale sur les effectifs, les 
horaires de service et de coordina­
tion pédagogique pour l'amélioration 
des conditions de travail et la créa­
tion d'emplois, en lien avec notre 

action sur la carte scolaire, et 
dont  les modalités sont 
élaborées par les sections 
départementales et acadé­miques. 
•

La CFDT a entrepris un vaste travail d'écoute des jeunes, qui se 
con­crétisera notamment par une rencontre nationale les 15 et 16 
mai. Le numéro de CFDT Magazine de mai publie un sondage exclusif 
sur les jeunes et le travail, dont SU rendra compte prochainement. 
Vous pouvez vous le procurer dans les UD et UL-CFDT. 

Guide des Jeunes PRÉPARONS LA RENCONTRE 

NATIONALE JEUNES EN DIFFU­SANT MASSIVEMENT : 

LE NOUVEAU 
« GUIDE DES JEUNES » 

à l'usage des Jeunes 
des Parents 
des Educateurs 

Prix Franco à l'unité : 30,00 F. 
tion de 33 à 50 % par quantité. 

Réduc-

A commande r à MONTHOLON-
SERVICES - 26, rue de Montholon 
-75439 PARIS Cédex 09. 

Une campagne d'action 
pour les créations d'emploi 
et une autre orientation 
des élèves 

Le comité national du SGEN-CFDT de mars a décidé 
de mettre une œuvre une quinzaine d'action visant à 
imposer des créations d'emploi et une autre orientation 
des élèves. Dans la période du 11 au 23 mai : 
expositions, forums, débats, opérations « portes 
ouvertes », réunions d'information dans 

les quartiers ou les entreprises, opération-vérité 
« agents », manifestations diverses devraient 
sensi­biliser l'opinion. Et créer le rapport de forces 
néces­saire pour imposer une carte scolaire 
conforme aux besoins des jeunes, des personnels. 

L E nouveau système qui se met 
peu à peu en place — par les 
diverses réformes en cours : 

CAP, 2 e cycle, orientation,... se tra­duit 
par l'éjection des jeunes du système 
scolaire, au profit des for­mes les plus 
rétrogrades, comme" l'apprentissage, ou 
par leur reléga­tion dans des filières de 
marginalisa­tion, comme les SES ou les 
CPPN. Mais aussi par la limitation des 
choix offerts aux élèves et à leurs familles 
en matière d'orientation et d'affecta­tion. 
Ces mesures visent à fournir aux 
moindres frais le type de main-d'œuvre 
dont le capitalisme a besoin pour se 
restructurer. Dans l'immédiat (frais de 
formation et de scolarité : la gratuité n'est 
qu'un mythe), comme à moyen et long 
termes (le coût d'une main-d'œuvre 
sous-formée, donc sous-qualifiée, est 
moindre). 
De leur côté, les personnels subis­sent 
les effets de la politique d'aus­térité : 
fermetures de classes et sup­pressions 
de postes frappent toutes les catégories, 
aggravent les condi­tions de travail et 
accroissent les menaces de 
licenciements. Dans ces conditions, 
imposer une carte sco­laire répondant 
aux besoins des jeu­nes pour leur 
orientation et leur ave­nir (c'est-à-dire 
leur offrant des pos­sibilités d'affectation 
conformes à leurs vœux) est bien un 
enjeu décisif 

de notre action syndicale. Pour les 
jeunes mais aussi pour les 
person­nels, dans la mesure où leur 
emploi et leurs conditions de travail 
sont en question. 

Prendre le problème 
à la source 
La CFDT a engagé depuis plusieurs 
mois une campagne pour les créa­
tions d'emplois afin de démontrer 
que le chômage n'est pas une fatalité 
mais qu'il dépend de choix économi­
ques et sociaux, donc d'une politi­
que. Dans notre secteur, créer des 
emplois est aussi une nécessité... et 
l'on ne peut attendre la rentrée. 
D'autant plus que les actions contre 
les suppressions de postes ou les  
fermetures de classes ont, le plus 
souvent, été menées au dernier 
moment, de façon défensive. Or, 
l'implantation des postes dépend de 
l'organisation des établissements et 
écoles (nombre de classes, effectifs, 
structures pédagogiques...), elle-
même tributaire de... l'orientation 
des élèves et des capacités d'accueil 
(locaux, options...). Alors, mieux vaut 
prendre le problème à la source, en 
agissant sur les flux scolaires. 
En menant cette campagne sur  
l'orientation et l'affectation des élè­
ves, il s'agit de prolonger et d'ampli­

fier les actions menées au 2 e 
trimes­tre sur la carte scolaire. Les 
sections •doivent la préparer dès maintenant. 
Ainsi, l'action engagée dans le dis­trict 
de Thann (voir encadré) peut être mise 
en œuvre dans chaque dis­trict. Elle 
commence par la définition des 
besoins. Œuvre de longue haleine, elle 
suppose un travail de préparation 
important... qu'i l faut amorcer au plus 
tôt.

Partir des réalités locales 

Le BNG de la fin avril précisera les 
modalités de cette campagne. D'ores et 
déjà, il s'agit de la préparer et de mettre 
en œuvre les initiatives qui, associant 
les organisat ions de parents, de 
travailleurs, de jeunes, permettront tout 
à la fois de sensibili­ser l'opinion et de 
créer le rapport de forces dans les 
établissements, dis­tricts, 
départements, pour imposer nos 
revendications. Pour une éduca­tion qui 
soit au service des usagers. Cela passe 
aujourd'hui par une action concrète, 
appuyée sur les réa­lités locales et 
régionales, en direc­tion des jeunes en 
formation et de leurs familles, pour 
imposer, avec eux, des possiblités 
d'affectation conformes tout autant à 
leurs vœux qu'à la nécessité de créer 
les débou­chés nécessaires. • 

L'action dans le district de Thann (Haut-Rhin) 
Ë ORS  d'une réunion à la fin mars 
i d'un collectif d'organisations 

ÊLmm regroupant SGEN, SNI, SNES,
SNC, FCPE, et APEPA (association 
locale de parents d'élèves), un bilan a 
pu être établi des enseignements 
qui font déjà défaut sur le plan local, 
départemental, voire académique 
(arts plastiques, musique ; section 
EPS, qu'on ne trouve que dans le 
privé ; italien en 1er cycle ; espagnol 
en 1er et 2e cycles). 
Les incidences de la réforme du 

e

2 cycle sur l'enseignement et les choix qui 
seront proposés aux élèves de seconde au 
LEGT de Thann ont été également examinées. 
Une préoccupation s'est trouvée au cen­tre du 
débat : l'option « gestion ». L'ouverture d'une 
seule section « gestion » est prévue, soit 35 
élèves, alors qu'un rapide sondage, basé sur 
les vœux provisoires des élèves de troisième 
(sans que tous les conseils de classe aient 
encore eu lieu à ce niveau) révèle que déjà 
plus de 60 élèves souhaitent suivre cet 
enseignement. 

L'essentiel du travail au cours 
de  cette réunion a donc consisté 
à défi­ nir ensemble des besoins à 
partir de  la situation concrète 
dans le district de. Thann, en 
tenant compte du fait  que la 
carte scolaire existante a ten­ l'orientation dance à déterminer  

(c'est-à-dire que les possibilités 
 d'affectation influent sur les 

choix des jeunes et des familles, 
comme sur l'attitude des 
enseignants). 
D'où les revendications suivantes : • que soient assurés les enseigne­

ments ci-après : espagnol (lycée, 
LV III) ; CES, LV II) ; italien (dans un 
CES du district ; LV II) ; dessin, musi­
que (options complémentaires en 
seconde); 
• qu'il n'y ait plus  d'incomptabilité, 
en lycée technique, entre 
option technologique et LV II ; 
• que soient ouvertes : des sections 
« gestion •» en seconde, au lycée 
de Thann, répondant à la demande ; 
une  section EPS dans l'académie ; 
• que les effectifs soient limités à 
25 élèves en seconde ; sur cette 

base, la classe de seconde qu'il est 
prévu de supprimer au LEGT 
de Thann serait maintenue ; 

• qu'un élève qui souhaite suivre 
telle option supplémentaire soit en 
mesure de le faire. 

Faire connaître les 
revendications 

Diverses mesures ont été prises afin 
de faire connaître ces revendica­
tions : délégation auprès des chefs 
d'établissement (LEGT et LEP de 
Thann) ; délégation auprès de l'ins­
pecteur d'académie ; délégation envi­
sagée auprès de la direction de la 
Jeunesse et des Sports ; communi­
qués de presse par localité ; lettre 
d'information aux parents d'élèves de 
troisième. Une nouvelle réunion du 
collectif se tient pour faire un bilan 
de ces démarches et envisager, col­
lectivement, les suites à donner à 

 lesl'action afin de faire aboutir 
revendications. •

Les jeunes : 
cibles ou 
partenaires ? La CFDT organise, les 15 et 16 mai, une rencontre nationale sur 

le thème « Les jeunes et le travail » 

N OTRE milieu est interpellé à un 
double titre. Pourquoi les per­
sonnels jeunes de nos

professions entrent-ils aujourd'hui 
dans notre métier, qu'en attendent- 

ils, comment le perçoivent-ils ? Com­ment 
les jeunes en formation vivent- ils leur 
scolarité, leur relation avec le monde 
adulte, comment envisagent-ils leur 
avenir, que veulent-ils exacte­ment ? 
Cette rencontre, décidée il y a plus d'un 
an et préparée de longue date par des 
rencontres régionales, n'a pas pour 
objet de réfléchir sur la jeu­nesse mais 
avant tout d'écouter les  jeunes, 
d'entendre ce qu'ils ont à dire, de 
mieux connaître leurs criti­ques et 
aspirations. Certes, le temps d'une 
campagne électorale, les jeu­nes sont 
l'objet de nombreuses solli­citations, de 
beaux discours: 17% des électeurs ont 
entre 18 et 25 ans ! Mais après... Les 
promesses, les  bonnes paroles sont 
vite oubliées. 

Au-delà du rabattage 
électoral...  

 Le rabattage électoral ne permet pas 
aux jeunes de dire ce qu'ils auraient 
envie de dire. 
La  jeunesse a besoin d'utopie, de 
perspectives, de projets mobilisa­teurs. 
Elle est capable de générosité, de 
réactions spontanées, comme l'ont 
montré les manifestations anti­racistes 
ou sa participation aux actions sur 
le nucléaire, les immi­grés, l'écologie, la 
faim... 
Or, la société exclut les jeunes et ne 
s'interroge même pas sur ce qui les 
préoccupe vraiment. 
 La question se pose : où les jeunes peuvent-ils s'exprimer, en 1981 ? Nous 
sommes bien placés pour savoir que 
ce n'est pas à l'école : les élèves y ont 
très rarement l'occasion d'exercer leur 
droit à la critique ou à l'auto-organisation. 
Pour les stages qu'ils effectuent dans 
les entrepri­ses, on décide pour eux . 
Quant à l'orientation professionnelle,  
ils n'ont pas la possibilité d'en dire 
grand-chose, notamment lorsqu'ils 
sont enfants de travailleurs. Ils n'ont pas 
plus de droit quand ils cherchent du 
travail : premières victimes de la crise, 
ils sont, pour un grand nom­bre, 
destinés à être chômeurs (700 000 
de moins de 25 ans), intéri­maires, en 
contrat à durée détermi­née. Ils sont dans 
une situation d'ins­tabilité, alors que, 
bien souvent, ils ont besoin d'être 
sécurisés. De plus,  dans les 
entreprises, la pesanteur 

hiérarchique, l'attitude paternaliste 
des adultes (« fais d'abord tes preu­ 
ves... ») ne conduisent pas à admet­ tre 
les jeunes tels qu'ils sont et à leur 
donner toute leur place. Le malaise 
n'en est que plus vif. Certes, le patronat 
et le pouvoir sont les grands 
responsables de la situa­tion actuelle 
des jeunes. Mais l'ensemble de la 
société n'y trouve pas grand-chose à 
redire ! Et nous-mêmes, personnels de 
l'Education, sommes-nous suffisamment 
à leur écoute, favorisons-nous leur 
expres­sion ? Connaissons-nous, par 
exem­ple, leurs manières de se situer 
par rapport au travail, à sa durée, à 
l'organisation des loisirs (moto, musi­
que) ? Ne sommes-nous pas souvent 
enclins à décider à leur place, dans une 
société qui n'est pas organisée pour 
tenir compte de leurs besoins (manque 
d'équipements sociaux, cul­ turels, 
éducatifs, de lieux de rassem­blements, 
le tout aggravé par l'absence 
d'indépendance qu'engen­dre leur 
situation financière) ? Com­ment 
s'étonner, alors, qu'ils se réfu­gient dans 
des comportements jugés sévèrement 
par les adultes ou les organisations 
qui détiennent « leur » vérité ? 

Renouer le dialogue 
Certes, tout ce que disent et expri­

ment les jeunes n'est pas forcément 
juste (et les adultes ?). Mais, au lieu de 
nous crisper sur nos certitudes/ il est 
grand temps de renouer le dialo­gue, la 
confrontation, de leur permet­tre de 
s'exprimer. Ce que veulent les jeunes : 
être pris au sérieux, être reconnus 
comme individus responsa­bles et 
autonomes, ayant des choses à dire et à 
faire. Il devient urgent et essentiel de 
leur permettre d'exercer à leur façon 
leurs responsablités dans la société : à 
l'école, au lycée, dans l'entreprise. Ils 
doivent pouvoir exprimer ce qu'ils 
ressentent, appor­ter leur pierre à 
l'élaboration d'un projet social, et 
aussi participer à l'action collective. 
C'est tout le sens de la démarche de la 
CFDT entamée depuis plusieurs mois : ne 
pas rester figée, craintive, aller vers les 
jeunes, discuter, parler de notre projet, 
de nos perspectives, d'une société plus 
égalitaire. 

Pour nous, au SGEN-CFDT, cette ren­
contre doit renforcer de manière 
durable nos actions sur la pratique du 
métier, mais aussi modifier nos 
comportements dans notre pratique 
syndicale quotidienne. •

Pas-de-Calais 

L'AFFAIRE LELONG 
A la suite d'incidents d'ordre privé mettant en 
cause un directeur de collège, Jean-Luc Lelong, 
maître-auxiliaire à Béthune (Pas-de-Calais) avait 
été licencié par le recteur à la rentrée 79. Le 
SGEN-CFDT avait alors introduit un recours gra­
cieux, puis un recours en tribunal administratif. 
Nous avions trois raisons de défendre J.-L. 
Lelong. 
La défense des libertés individuelles : c'est à 
partir de faits touchant à sa vie privée que J.-L. 
Lelong a été l'objet, sans qu'il le sache, d'une 
enquête administrative. 
Le refus de toute chasse aux sorcières : J.-L. 
Lelong, militant, écologiste, antinucléaire et 
antimilitariste, ne correspond pas au « profil » 
que l'administration voudrait développer. Une 
telle volonté peut aboutir à une pratique d'inter­
dictions professionnelles des MA. 
L'instabilité et la précarité : la panoplie des 
« moyens de licenciements » s'élargissait : 
après le licenciement par baisse de note admi­
nistrative ou pédagogique, nous avions, avec J.-
L. Lelong, le licenciement pour vie privée !
D'ailleurs, avec la nouvelle note de service sur 
le recrutement des auxiliaires nous voyons 
comment le ministère veut refouler les MA qui 
ne sont pas dans la norme. 
L'action juridique a été portée par une mobilisa­
tion importante : T 500 dossiers vendus en un 
mois, un débat avec 3 000 personnes en octo­
bre 79 ; une grève et une manifestation sur le 
secteur de Lens-Béthune le 23 novembre ; une 
conférence de presse à Paris en janvier 80 ; une 
manifestation à Lille le 6 février, pour rebapti­
ser « rue Jean-Luc Lelong » la rue du rectorat ; 
6 000 pétitions ; un soutien financier important. 
Le jugement du tribunal administratif de Lille 
précise que « la râleur tfe J.-L. Lelong sur le 
plan professionnel n'étant pas en cause », la 
sanction disciplinaire infligée à l'intéressé doit 
être regardée comme ayant été prononcée pour 
des motifs tirés de sa vie privée »... En consé­
quence, le jugement annule la décision de non 
renouvellement du recteur.
Lors de la conférence de presse qui a eu lieu à 
Lille, le 3 avril 1981, le SGEN-CFDT a précisé 
que l'action continue pour que J.-L. Lelong soit 
dédommagé et réintégré, et pour attaquer les 
dossiers confidentiels et non professionnels. 

Mulhouse 

P O U R 5 
D'ARABE 

 H E U R E S 

Depuis la rentrée, l'enseignement de l'arabe 
n'était pas assuré au lycée Schweitzer de Mul­
house. Les élèves de terminale ne pouvaient 
ainsi être préparés aux épreuves facultatives du 
bac. Pour obtenir satisfaction, un groupe d'élè­
ves décidait d'occuper le hall d'entrée du lycée, 
le 16 mars. Réponse de l'administration : l'envoi 
de la police et l'expulsion des élèves. Nouvelle 
occupation du hall le 17 mars. A la suite de 
cette action soutenue par le SGEN-CFDT et le 
SNES les S heures d'arabe étaient attribuées. 

Essonne  

VOLONTARIAT ... 
Au LEP République de Massy, dans l'Essonne le 
conseil d'établissement en décembre 80 vote 
contre la mise en place des séquences éducati­
ves. Face aux diverses manœuvres et pressions 
du proviseur pour passer outre cette décision, le 
personnel estime que c'est l'ensemble des 

enseignants qui doit être consulté, conformé­ 
ment à l'esprit et à la lettre de la circulaire 
Beullac : après débat, 77,5 % d'entre eux se 
prononcent contre. Le proviseur, une nouvelle 
fois, passe outre cette consultation... Le per­
sonnel réagit immédiatement par une grève sui­
vie à 85 % (à l'appel du SGEN, SNETP, FO et 
SNET AA). Au cours d'une audience, l'Inspec­
teur d'Académie « argumente » : « les ensei­
gnants ne peuvent s'opposer aux lois... 
L'équipe pédagogique n'a pas de valeur en tant 
que telle, pas plus qu'un vote des personnels 
sur cette question... Il suffit que le proviseur et 
un professeur soient volontaires... ». Tenir de 

tels propos ne relève ni du gag (l'entrevue avait  
lieu le 1 e r avril !) ni de l'ironie... Ils ne font que 
confirmer que les équipes pédagogiques ne sont 
qu'un prétexte utilisé par le pouvoir pour 
déguiser la mise en place des séquences en 
réform e pédagogique. 
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Toujours 50 000 
intérimaires 

dans 
l'Education 

nationale 

Charente maritime 

VICTOIRE SYNDICALE 

Le Recteur de Poitiers a finalement cédé 
devant la lutte déterminée des personnels du 
lycée et du LEP de St-Jean d'Angély (17) : la 
section « Agent administratif » du LEP et un 
poste de PEPT qu'il voulait supprimer seront 
maintenus « si le recrutement esi suffisant ». Il 
aura fallu plusieurs grèves d'avertissement les 5 
et 8 mars, puis le 10 mars, et une grève illimitée 
commencée le 17 mars pour faire reculer l'admi­
nistration. A l'initiative du SGEN-CFDT, une 
manifestation intersyndicale (SGEN, SNES, 
SNETP, SNI 86) réunissait 400 personnes à la 
Cité scolaire le mercredi 1 e r avril : c'était le 
18e jour de la grève, toujours aussi solide. Les 
grévistes avaient reçu le soutien des parents et 
des élus locaux. Le SNETP rendra compte de 
cette action dans le « Travailleur de l'ET » (n° 
308 avril 81) en écrivant : « le SGEN n'était pas 
là » Faut le faire ! On ne prétend pas (comme 
certains...) être partout mais nous sommes sûrs 
que nous étions là et que nous y sommes tou­
jours : le personnel peut en témoigner... Les 
personnels ont suspendu la grève mais restent 
vigilants jusqu'à la satisfaction totale de leurs 
revendications. En attendant, le soutien finan­
cier aux camarades de St-Jean d'Angély doit 
s'amplifier (cette longue grève aura coûté plus 
de 100 000 F...) = Les chèques sont à envoyer à 
SGEN CFDT 21 bis, rue A. Orillard 86000 POI­
TIERS en précisant au dos « Soutien St Jean 
d'Angély ». 

Le Havre 

UNE UNIVERSITE A LA 
BOTTE ? 

Le 16 mars, les personnels enseignants et 
ATOS de l'I U T du Havre ont fait grève, à 
l'appel du SGEN-CFDT, du SNESup, FEN et du 
SNPESB-CGT. Le 2 avril, ils ont organisé diver­
ses manifestations publiques, dont un meeting 
avec la participation de représentants nationaux 
des 3 syndicats. Il s'agissait de protester contre 
le projet de décret soumis le 16 mars au CNE-
SER par le gouvernement afin de créer une Uni­
versité Technologique au Havre. De technologi­
que cette université n'aurait que le nom. Sa 
caractéristique essentielle serait sa dépen­
dance étroite vis-à-vis du gouvernement : celui-
ci nommerait le président et la majorité des 
membres du Conseil. Il s'agit d'une opération 
pré-électorale, concédée au député RPR de 
sensibilité giscardienne A. Rufenacht et à ses 
alliés les enseignants de l'UNI. On enlèverait à 
l'université de Rouen (traditionnellement clas­
sée « à gauche ») une partie de ses implanta­
tions au Havre et on les érigerait en Université 
distincte en les plaçant sous la coupe des man­
darins de l'UNI et d'une partie du patronat du 
Havre. Ainsi serait pérennisée la répression 
constante qu'ils exercent depuis 1976 contre les 
enseignants SGEN-CFDT et SNESup (poursui­
tes judiciaires, chantages, supressions d'ensei­
gnements, emplois du temps impossibles, bri­
mades de la part d'étudiants d'extrême-droite). 
Au lieu d'une telle « université », incapable de 
faire face aux besoins des Havrais, l'intersyndi­
cale souhaite une structure universitaire non 
dérogatoire. Le décret, annoncé pour fin mars, 
n'est toujours pas sorti... 

Lorient 

UN LYCEE 
POLYVALENT 
EN GREVE 
Le 24 mars, les personnels du lycée-LEP Col-
bert à Lorient ont participé massivement à une 
grève à l'appel du SGEN-CFDT, du SNES, du 
SNETP. Il s'agissait de protester contre la 
structure pédagogique imposée à l'établisse­
ment par le rectorat à la rentrée prochaine, con­
tre les suppressions de postes prévues et de 
réclamer au contraire la création de plusieurs 
postes. Cette action avait aussi pour but d'exi­
ger une autre carte des options proposées en 
seconde, en particulier l'implantation de 
l'option de technologie légère dans cet établis­
sement qui est un lycée polyvalent à compo­
sante d'enseignement technologique industriel. 

Ils sont toujours près de 50 
OOO dans les établissements 
du second degré, même si 
ce ne sont pas forcément 
toujours les mêmes. Les maîtres 
auxiliaires, sont les véritables 
intérimaires de l'Education 
nationale. 

C ertains n'ont pas retrouvé 
d'emploi lors des rentrées suc­
cessives, d'autres ont aban­

donné en cours de route, écœurés par 
ce qui leur était imposé et d'autres, des 
nouveaux, sont recru­tés chaque 
année (3 400 entre sep­tembre et 
novembre 80 par exemple). 

Pour ces derniers, le ministère vient 
même de mi joter un nouveau 
système de recrutement en imposant 
un entretien individuel avec le chef 
d ' é t a b l i s s e m e n t d ' a f f e c t a t i o n , 
système qu'il faut évidemment com­
battre. 
Il y a encore quelques mois, il était 
question, au ministère, de résorption 
des auxiliaires (par la titularisation de 
quelques-uns et par le licenciement 
du plus grand nombre, bien enten­
du). Aujourd 'hui , le langage a

changé. On parle de nécessité de 
l'auxiliariat et aussi de <r promotion 
interne pour les meilleurs ». Cette 
politique est à cent lieues de ce que 
revendique le SGEN-CFDT : le réem­
ploi et la titularisation de tous les 
MA sans aucun laissé pour compte. 
C'est pourquoi la lutte pour l'emploi 
des auxiliaires doit rester plus que 
jamais une priorité de l'action que 
nous menons. Entendons-nous bien. 
Pour des raisons d'efficacité, il n'est  
pas question d'envoyer les MA 
seuls « au charbon ». L'emploi des 
non-titulaires et l'emploi des titulai­
res constituent les deux faces d'un 
même problème. C'est donc ensem­
ble qu'il faut avancer dans la lutte. 

Empêcher que des remplace­
ments soient ef fectués en heu­
res supplémentaires par les 
t i tulaires, c 'est aussi défendre 
l'emploi des MA. 

Dans l'immédiat, deux terrains sont 
essentiels pour aller dans cette 
direction : les remplacements et 
la"" carte scolaire. En effet, nul ne 
peut douter qu'à travers la circulaire 
du 5  novembre 80 sur les 
remplacements, 

Algérie : du 25 avril au 7 mai 
sensibilisation et action 
Des positions 
claires : 
Dénonçant les effets nocifs de la 
politique française de coopération 
comme moyen détourné du renfor­
cement de l'impérialisme, nous 
enregistrons avec satisfaction la 
volonté de déflation des person­
nels : la finalité de la coopération 
réside dans sa propre fin. 

Une dégradation 
sournoise : 
Le même souci de clarté nous 
conduit à dénoncer la dégradation 
des conditions de vie (logements, 
insécurité, atteintes à la vie pri­
vée, baisse du personnel actuel) 
et de travail (accroissement de la 
charge horaire, assimilation des 
congés de maternité à des congés 
maladie, rapports difficiles avec 
l'administration). 

Une situation 
dangereuse : 
Si l'on n'y prend garde, les coopé­
rants risquent de devenir, au sein 
du débat sur l'algérianisation et 
l'arabisation, de véritables boucs 
émissaires. Les réactions 
d'hosti­lité parfois très marquées 
au plan local (menaces, 
détérioration de véhicules, jets 
de pierres) s'ampli­fieront si 
l'administration centrale refuse 
de les prendre en compte et 
s'obstine à ne pas respecter les 
clauses du contrat. 

Des solutions 
existent : 

Elles commencent par l'associa­
tion des organisations profession­
nelles, par la mise en place de 
structures de concertation , l'ins­
cription du droit au logement dans 
la Convention, le respect du con­

Beullac voulait éliminer un nombre 
important de MA. 

Des titulaires remplaçants.' 

Cela ne signifie bien sûr pas que le 
système antérieur soit idéal : nous 
revend iquons des emplo is de 
titulaires-remplaçants volontaires, 
défrayés, travaillant sur une zone 
géographique réduite à raison d'un 
emploi de titulaire-remplaçant pour 10 
emplois fixes. 
De même, défendre tel poste 
menacé, qu'il soit occupé par un titu­
laire ou un auxiliaire, ou revendiquer la 
création de tel autre poste en fonc­tion 
des besoins de rétablissement, c'est 
à la fois lutter contre une dégra­dation 
(ou pour une amélioration) des 
conditions de travail de toutes et tous et 
contribuer à sauvegarder l'emploi des 
MA. Un poste sauvé peut être un 
emploi sauvé pour un MA. C'est aussi 
l'un des enjeux importants de la 
quinzaine nationale d'action du 11 au 
23 mai sur le thème « pour des 
créations d'emplois et une autre 
orientation des élèves ». 

Jean-Michel BOULLIER 

(1) Voir SU n° 802

trat (congés, maxima de service, 
l'annonce des non-renouvelle­ments 
de contrats avant le 1 e r avril). Elles 
exigent de ceux qui sont sur place 
une mobilisation accrue, de ceux 
qui vont partir qu'ils rejoignent leur 
association professionnelle pour 
renforcer l'action collective, seule 
capable d'aboutir. 
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Lep 
CEGT - 2 e tour 

LES 
«LEÇONS» 
D'UN 
SCRUTIN 
L es adhérents du SGEN-CFDT 

connaissent les résultats offi­
ciels du vote au CEGT en LEP. 

Au 2 e tour, dans lé 11 e collège (PEG et 
PEPT) le SNETAA obtient 48,6 %, le 
SNETP 26,8%, le SGEN 21,4%. Dans 
le 12e collège (CT et PEPP) les trois 
organisations syndicales obtien­nent 
respectivement 44, 42 et 11,3 %. Le 
SNETAA obtient donc les deux 
s ièges à la major i té re la t i ve 
(14 000 voix sur 41 000 inscrits). Com­
ment en est-on arrivé là ? 
Selon le SNETP CGT, ce serait la 
concrétisation en LEP, d'un « front 
anticégétiste et anticommuniste dont le 
SGEN-CFDT a fait la base de son 
activité syndicale » (déclaration du 
BN du SNETP du 13 mars 1981). La 
direction du SNETP ne lésine pas ! 
Elle oublie simplement de dire 
qu'elle refuse systématiquement, 
plus particulièrement depuis novem­bre 
80, toute recherche d'unité pour 
l'action voire toute rencontre au 
niveau régional et national. Faut-il 
rappeler qu'au lendemain du 1  e r tour 
du CEGT, le SNETP CGT a encore 

refusé le principe même d'une ren­
contre avec le SGEN-CFDT afin d'étu­
dier les possibilités d'une attitude 
commune au 2 e tour et d'une action 
unitaire après le CEGT ? Nos posi­
tions ont toujours été claires : nous 
sommes pour la recherche sans 
préalable de l'unité pour l'action ; 
nous faisons des propositions dans 
ce sens. Mais cela suppose le refus 
de toute soumission au sectarisme et 
commence par l'acceptation de ren­
contres afin de confronter nos propo­
sitions respectives en dehors de 
toute polémique stérile. •

Education 
physique 
CJA - CAPC -
CJEPS 

PROGRESSIO
N 
IMPORTANTE 
Le SGEN-CFDT marque une 

nette  progression dans ces trois 

élec­tions. 

CAP académiques : 2 sièges en 1978 
(Caen et Rouen), 8 en 1981 : 7 pour  
les professeurs : Bordeaux, Caen, 
Clermont-Ferrand, Nancy - 
Metz, Rouen, Strasbourg, Toulouse. 
1 pour les professeurs adjoints : 
Rouen. 

CAP centrales : nationalement, nous 
totalisons 13,07 % chez les profs : 
+ 4,39%, 12,48% chez les PA :
+ 3,48%, 9 académies font un 

score«k^ n n variant de 15 à 27,5 %. 
CJEPS : notre progression est inté­
ressante aussi : 12,69 % + 3,15 % et 
10,55 % + 2,78 %. 
Tous les syndicats : SGEN-CFDT, 
FEN, SNALC, CNGA, CFTC se sont 
présentés lors de ces deux élections 
nationales. Ainsi nos collègues' ont 
eu un large choix ! 
Les syndicats de la FEN restent cer­
tes  largement majoritaires (78,5 % 
pour les SNEP — 84 % et 87 % pour 
le SNEEPS) bien qu'affichant une 
baisse de 3 % en CAPC, mais un 
nombre de collègues de plus en plus 
important se reconnaît dans le syndi­
calisme du SGEN-CFDT. Nous retrou­
vons un certain parallélisme entre les 
pour le SNEP — 84 % et 87 % pour 
C.E.G.T.
Le syndicat général est pour les 
enseignants d'EP aussi une garan­
tie contre le corporatisme. C'est par 
une analyse globale de l'école et une 
action commune de toutes les caté­
gories que nous parviendrons à bri­
ser la grande division de tous les 
personnels de l'éducation. Et pour 
les enseignants d'E.P., au moment 
où le pouvoir veut nous faire sortir de 
l'école par le « biais d'une modifica­
tion des rythmes scolaires pour une 
formation physique dès le plus jeune 
âge (le Monde du 10.4.81), il nous faut 
être conscients que notre place est 
dans l'école avec toute l'équipe édu­
cative. Nous devons nous affirmer 
davantage. Sans complexe. •

Organisme consultatif 

CTP 
ministériel... ...à 
4 pour 
le consensus ? L A réunion de ce CTP (comité technique paritaire, 

organisme consultatif) aura été très brève pour 
le représentant du SGEN-CFDT. En effet, cette 

réunion faisait suite aux déclarations du ministère sur 
la suspension du recrutement des PEGC... « compen­
sée » par l'augmentation du nombre des postes mis 
au concours de l'agrégation (+ 100) et du CAPES 
(+ 400). Et le communiqué ministériel d'expliquer que 
ces mesures avaient pour objet de poursuivre la poli­
tique menée pour la « qualité » de l'enseignement. 
(1). 
Ceci a provoqué une déclaration préalable de la FEN 
condamnant ces initiatives et demandant des comp­
tes. Déclaration du même type du SNC. Réponses 
embarrassées du ministère qui confirme ses déclara­
tions. La FEN et le SNC quittent la salle. 
Mais, unité de la FEN oblige, les deux représentants 
SNES restent en séance et font une déclaration sans 
nuances, se félicitant de ces mesures... 
Le représentant du SGEN-CFDT a précisé nos posi­
tions : nous protestons face au lien fait par le minis­
tère entre « mauvaise qualité » et corps des PEGC, 
nous réclamons un corps unique, une égale promo­
tion pour tous, des mesures significatives d'intégra­
tion et d'alignement des situations. Il a ensuite 
demandé la suspension de la séance : elle ne pouvait 
plus se tenir valablement. Refus de l'administration : 
le SGEN-CFDT a quitté la salle, nullement « embar­
rassé » comme le dit avec quelque malveillance un 
article de l'US (hebdo du SNES). 
C'est, sans doute, le SNES et ses deux représentants 
qui ont ressenti quelques embarras en restant en 
séance en compagnie du représentant de la CGT et 
de celui du SNALC. Ils ont pu sans aucun doute y 
débattre, dans de bonnes conditions paritaires à qua­
tre faces aux 15 représentants de l'administration des 
personnels, de modification du décret sur le recrute­
ment des instits ou de celui du temps partiel (nous y 
reviendrons dans un prochain SU). A quatre pour 
quel consensus ? La question vaut d'être posée. 

Jean-François TROGLIC 
(1) Voir éditorial.

Supérieur 

LE DEUG 
ALOURDI 

A nalysant le projet ministériel de DEUG 
renforcé dans SU n° 800 du 2 mars, nous 
écrivions : « tout danger n'est pas écarté, 

et le texte peut ressortir à l'improviste ». De fait 
le JO du 29 mars a publié 3 arrêtés, datés du 
13 mars, créant 3 nouvelles mentions de 
DEUG : sciences juridiques, économiques et 
sociales ; sciences de la matière et de la vie ; 
langues et civilisations étrangères, et un arrêté 
définissant les licences auxquelles ces nou­
veaux DEUG donnent accès. La bataille syndi­
cale contre le sinistre DEUG renforcé n'a 
cependant pas été inutile. Le gouvernement a 
abandonné plusieurs dispositions nocives du 
projet : sélection à l'entrée des universités, éli­
mination directe des étudiants salariés, attein­
tes à l'autonomie et à la démocratie des univer­
sités. Cependant, les arrêtés gardent trois de 
leurs tares d'origine. L'augmentation des obli­
gations horaires des étudiants qui suivront ces 
DEUG est bien de 2/3 par rapport aux DEUG 
existants. Cela découragera les étudiants sala­
riés et bridera l'esprit critique des autres. Ces 
DEUG imposent un enseignement par années, 
réduisent à presque rien les options offertes 
aux étudiants. Cela accroîtra les difficultés des 
étudiants et diminuera la liberté des universi­
tés. Enfin, le contenu des enseignements pré­
vus constitue un saupoudrage encyclopédiste 
de disciplines diverses. Pour toutes ces raisons 
le SGEN-CFDT appelle les universités à ne pas 
demander l'habilitation à ces trois nouveaux 
DEUG. 

Nouvelle Calédonie 

LES 
T R I B U L A T I O N S 
D'UNE PROF 
DE COULEUR 

Tournouer, militante du SGEN-CFDT, est 
professeur d'anglais du cadre territorial au col­
lège Mariotti à Nouméa. Elle est depuis 1979 le 
seul professeur titulaire de couleur en 
Nouvelle-Calédonie. 
Tout cela explique sans, doute qu'elle soit 
l'objet d'attentions particulières de la part de 
l'Administration : 
— promotion au petit choix, alors qu'elle aurait 
dû passer au grand choix ; 
— refus de lui rembourser ses frais de déplace­
ment en métropole en 1980 pour y subir les 
épreuves de la licence de vietnamien, sous pré­
texte que ce n'est pas un examen nécessaire 
pour sa carrière de professeur d'anglais ! Entre 
la volonté officiellement affirmée d'« 
intégrer pleinement dans le respect de leur 
culture les communautés minoritaires de l'Ile » 
et la pratique quotidienne, chacun peut ainsi 
mesurer la distance ! 
Le Secrétariat national a saisi le Ministère de 
l'Education et le Secrétariat d'Etat aux DOM-
TOM. 

Fontenay-sous-Bots 

R A S - L E - B O  L 
L'AUTORITARISME 

D E 

Au collège Joliot Curie à Fontenay-sous-Bois 
(94), les pratiques du chef d'établissement pro­
voquent un ras-le-bol généralisé. Elles susci­
tent, depuis 5 ans, de nombreux conflits et de 
nombreux départs ou demandes de mutations. 

So n autoritarisme pointilleux fait vivre 
quoti­diennement les personnels sous 
surveillance. 

Les cascades de sanctions au niveau des notes 
administratives, les attitudes contradictoires et 
confuses à l'égard d'élèves (que dire par exem­
ple de ces affichettes instituant une amende de 
2 francs à l'intention des élèves osant s'asseoir 
sur les radiateurs ?), les admonestations publi­
ques et agressives d'enseignants, les irruptions 
intempestives dans les classes sont devenues 
de plus en plus insupportables. Ce malaise per­
manent engendre de fait un climat de violence 
quotidienne. C'est pourquoi les sections syndi­
cales SGEN-CFDT, SNES, SNI, SNC, SNETP ont 
décidé de se mettre en grève le 3 avril pour 
réclamer la rectification des notes administrati­
ves contestées et la possibilité de vivre et de 
travailler normalement dans le collège. 

Dijon 

LE TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
REFUSE 
UNE FERMETURE DE 
CLASSE 

Le 17 mars 1981, le tribunal Administratif de 
Dijon a rendu un jugement annulant une déci­
sion de fermeture de classe d'école maternelle 
à Auxerre (Yonne). 

Ce jugement est particulièrement intéressant 
car il vient après un jugement du tribunal admi­
nistratif de Caen du 17 juin 1980. Ce tribunal 
avait lui aussi annulé une décision de fermeture 
de classe à Alençon (Orne). 

Dans le cas du jugement de Dijon il s'agissait 
d'une fermeture de classe après la rentrée (18 
septembre 1979) avec déplacement de l'institu­
trice. Une fois de plus il n'y avait pas eu consul­
tation du Conseil Municipal de la ville d'Auxerre 
et du Conseil Départemental de l'enseignement 
public. 

Les juges administratifs n'ont retenu que ces 2 
motifs pour annuler la décision de l'Inspecteur 
d'Académie de l'Yonne. 

Le SGEN-CFDT était partie prenante dans cette 
affaire puisqu'il avait déposé un mémoire en 
intervention conjointement avec l'institutrice 
qui avait été déplacée. 
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Roger 
Lépiney n'est 
plus R OGER LEPINEY, Secrétaire Général du SGEN-CFDT de 1977 à 

1980, membre du Bureau National de la CFDT de 1976 à 1979, est 
mort subitement ce mercredi 22 avril, à l'âge de 52 ans. 

Secrétaire de la section académique de Rouen dès la création de l'acadé­mie 
jusqu'en 1972, Roger Lepiney était entré au secrétariat national du SGEN-
CFDT en 1972, peu après le Congrès national de REIMS et s'était vu confier la 
lourde tâche de responsable du secteur Action Revendicative. Durant toute 
cette période, la vie militante de Roger Lepiney a été indis­sociable de la vie 
même du SGEN-CFDT, de sa transformation en une organisation syndicale 
de masse, de son ancrage dans la vie de la CFDT tout entière. Il a été au 
cœur du développement, de l'action et des débats de notre organisation, 
avec une ténacité et une énergie d'autant plus exceptionnelles qu'elles 
s'accompagnaient d'une rare qualité d'écoute et d'un grand souci d'une prise 
de décision collective. Exigeant et rigoureux vis-à-vis de lui-même, il l'a été 
tout autant dans sa façon de concevoir et d'exercer les responsabilités qui lui 
étaient confiées. 

Ayant décidé en 1980 de ne pas solliciter le renouvellement de son man­
dat national, il avait estimé tout naturel de retourner enseigner au Lycée 
Corneille de Rouen. 
Aujourd'hui, la CFDT et le SGEN-CFDT ont perdu un militant exemplaire : 
nous avons tous perdu un camarade et un compagnon ; beaucoup en outre 
ont perdu un ami. 
Si aujourd'hui nous n'avons à offrir à son épouse Jacqueline et ses quatre 
enfants que l'expression de notre grande tristesse, qu'ils sachent que, 
pour l'avenir, ils sont associés dans notre mémoire au souvenir de Roger, 
qui reste vivant parmi nous. 

Supérieur 

Recteurs et mandarins, 
main dans la main 

Il y a au ministère des Universités, un super recteur et super 
mandarin dont les avis sont suivis par les recteurs moyens et les 
mandarins moyens. 

L e renouvellement dans 
leurs fonctions des 
assistants non-titulaires de 
Droits-Sciences

ments échelonnés sur plusieurs 
années qu'a élaboré le recteur. Ils  
demandent le renouvellement sans 
limitation de durée de tous les assis­tants 
et vacataires. Le conflit reste ouvert. A 
Lille, le recteur a fait mar­che arrière 
par rapport aux engage­ments qu'il avait 
pris en février (1). 

Marche arrière 

Dans un premier temps, au lieu 
d'adresser aux 127 assistants non-

Economiques et de Lettres-Sciences 
Humaines est en ce moment l'une 
des préoccupations majeures des 
enseignants des universités. Deux 
points chauds retiennent l'attention : 
Grenoble et Lille. A Grenoble II, à 
l'appel du SGEN et du SNESup, les 
assistants de Sciences Eco ont fait la 
grève des enseignements du 30 mars 
au 3 avril en bénéficiant de la 
solida­rité financière de leurs 
collègues titu­laires. Ils refusent le 
plan de licencie­

Recherche 

Statut des ITA 
une mobilisation 
toujours plus forte 
Le Gouvernement continuera-t-il jusqu'au bout sa manœuvre autour 
du statut ITA ? La question vient d'être posée, mais d'ores et déjà une 
chose est sûre : la mobilisation très importante de tous les personnels 
de la recherche et de l'Enseignement Supé­rieur a accentué les 
hésitations gouvernementales. 

Q u'on en juge : après les impor­
tantes manifestations des 16 et 
23 Mars qui ont accompagné la 

rupture des discussions avec Aigrain, 

la mobilisation s'est accrue dans les 
labos et les facs. Elle a été ponctuée 
par les AG des personnels les plus 
nombreux observées depuis long­

titulaires des 3 universités lilloises 
des arrêtés à durée indéterminée qui 
leur accordent la garantie d'emploi, il 
s'est borné à les accorder à 72 assis­
tants. Les universitaires de Lille ont  
alors répliqué par une grève intersyn­
dicale à la mi-mars pour demander  
que les 55 autres assistants reçoivent 
les mêmes arrêtés. Mais le recteur 
ne s'en est pas tenu là. Le 11 avril, il 
a modifié les arrêtés des 72 assis­
tants et institué ainsi un plan de 
licenciements individualisés et éche­
lonnés dans le temps qu'on dirait cal­
qué sur celui de son collègue le rec­
teur de Grenoble. Les enseignants 
de Lille ont donc fait une nouvelle 
grève intersyndicale du 21 au 23 avril 
pour demander le respect des enga­
gements rectoraux. Au moment où 

temps en région parisienne, mais 
aussi dans toutes les grandes villes. 
A Paris, une manifestation le 3 avril 
regroupe plus de 3 000 manifestants. 
Le 8 Avril se tenait le CTP de l'INRA. 
Le siège de l'INRA était occupé par 
des personnels venus de toute la 
France. Une délégation syndicale 
était reçue au SER. Le CTP de l'INRA 
s'est prononcé contre les projets, les 
représentants de la direction n'ont 
pas pris part au vote. Au CNRS, le 8 
Avril, 1 200 manifestants venus de 
tous les organismes « accompa­
gnaient » la Commission Consultative 
des personnels qui suspendait ses 
travaux. Pendant cette période, on 
doit signaler aussi d'importantes 
manifestations à l'INSERM et à 
l'ORSTOM. 
La manœuvre qui consistait à tout 
miser sur les congés de printemps 
pour sortir en catimini les décrets a 
échoué. La mobilisation reste forte 
pour parer d'autres mauvais coups. 

chaque candidat à l'élection prési­
dentielle s'engage à promouvoir 
l'emploi, que penser d'un recteur qui 
après avoir accordé la garantie 
d'emploi revendiquée par les intéres­
sés la transforme en plan de licen­
ciements ? Le SGEN-CFDT déposera 
les recours nécessaires devant le tri­
bunal administratif de Lille. Il appelle 
ses sections des autres universités à 
poursuivre leur action pour obtenir le 
renouvellement à durée indéterminée 
(déjà conquis par les assistants litté­
raires de Caen en 1979) et à manifes­
ter à la lutte exemplaire de ses sec­
tions de Lille leur total soutien. 

Des postes 
correspondant 
aux qualifications 

En ce qui concerne les stades 
sui­vants de ce qui tient lieu de 
carrière dans l 'enseignement 
supérieur, c'est-à-dire l'accès par 
voie de « con­cours > aux fonctions 
de maître-assistant et de 
professeur, le SGEN-CFDT poursuit 
son action pour obte­nir l'intégration 
de tous sur des pos­tes de 
titulaires correspondant aux 
qualifications acquises. Il est allé 
interrompre les débats de la section 
de Maths du Conseil Supérieur des 
Corps Universitaires pour exposer 
les revendications sur la politique de 
pourvoi des postes, et il récidivera 
dans d'autres sections. SGEN et 
SNESup ont fait signer massivement 
des pétitions en Géologie, Biologie 
et Allemand. Nous recommencerons 
cette pression sur les mandarins au 
cours des sessions du CSCU qui 
auront lieu de fin avril à juillet. 

Patrick FRIDENSON 
(1) Voir SU n° 800 p. 5.
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